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----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Par délibération du conseil  municipal,  la commune la plus peuplée peut s’opposer à
l’ouverture dominicale dans ce périmètre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de prévoir  un droit d’opposition de la commune la plus peuplée à l’ouverture
dominicale dans un PUCE dans lequel elle serait intégrée.


